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Le 15 mai est un jour funeste pour les Palestiniens. C’est l’anniversaire de la Nakba : la 

catastrophe. La création de l’État d’Israël a été accompagnée, tout au long de l’année 1948, 

par la destruction de plus de 500 villages en Palestine, par des massacres, par des 

déplacements forcés de population, par l’expulsion de plus de 800 000 Palestiniens de leur 

terre natale. 

Mais la Nakba ne s’est pas arrêtée en 1948, la Nakba c’est un processus de 

dépossession planifié avant même la creation de l’Etat d’Israel par l’entité sioniste 

et colonialiste et qui, 71 ans après se poursuit inexorablement : 

La Nakba  

- C’est en 1967, avec l’occupation de la Cisjordanie et de Gaza, une seconde 

vague d’expulsion des Palestiniens hors de leur terre natale.  

- C’est l’implantation systématique de colonies, on compte à la fin 2016, 425 colonies 

et bases militaires en Cisjordanie, dont 150 colonies et 107 colonies sauvages (non 

autorisées par le gouvernement israélien). Toutes sont illégales en vertu du droit 

international. 

- C’est à partir de 2002 la construction du mur (460 km déjà construits sur les 

712 prévus) dont 85 % est en Cisjordanie et qui fait vivre l’enfer à des milliers 

de Palestiniens..  

- C’est depuis 2007 le blocus de Gaza qui selon un rapport de l’Onu  rendra la vie 

de ses habitants impossible en 2020 c’est-à-dire l’année prochaine. 

- Ce sont les massacres subis par les gazaouis : 2008-2009, 2012, 2014 et depuis 

plus d’un an la répression sanglante des Marches du retour qui a fait des 

centaines de morts et plus de 28000 blessés dont beaucoup à vie. 

- Ce sont des dizaines de milliers de prisonniers 

- Ce sont 6 millions de refugiés 

- C’est la loi sur l’Etat nation du peuple juif, adoptée par la Knesset le 18 juillet 2018, 

qui implique que la discrimination des Palestiniens n’est plus uniquement d’ordre 

légal mais est désormais constitutionnellement protégée et requise selon la loi 

israélienne.  

- C’est la société palestinienne dans toutes ses composantes que l’État d’Israël 

souhaite voir disparaitre de la carte. 

Ou sont les lueurs d’espoir pour les Palestiniens ? 
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Dans le plan de paix américain qui ne fait qu’entériner les volontés 

israéliennes ? 

Dans les politiques française et européenne qui affirment de plus en plus leur 

soutien à israel en cherchant à faire passer pour antisémites ceux qui 

défendent le droit d’un peuple à vivre libre ? 

Notons au passage qu’on critique Victor Orban mais qu’on déroule le tapis 

rouge à Benjamin Netanyahou « ce cher Bibi », le grand ami d’Orban. Politique 

et contradictions font bon ménage ! 

C’est dans ce contexte que se déroule depuis hier à Tel Aviv le concours 

Eurovision - encensé par France télévision au prétexte que « la musique, qui n’a 

pas de frontière a pour ambition universelle le dialogue entre les peuples, l’ouverture 

et le vivre-ensemble » - Concours sous le slogan « Dare to dream » (Osons rêver).   

Quel abjection ! 

Les Palestiniens peuvent-ils encore rêver de liberté et de justice ? Qui peut 

leur permettre d’entretenir cet espoir ? 

C’est nous, société civile, qui face à la lâcheté, la connivence ou la complicité de 

nos gouvernements devons aujourd’hui faire que cet espoir ne soit pas vain. 

Rejoignez la campagne BDS, soyez de plus en plus nombreux à participer et 

populariser ses actions : 

Le boycott des produits israéliens comme Sodastream, les médicaments Teva, 

Mehadrim principal exportateur israélien de fruits et légumes 

Les campagnes de désinvestissement visant les entreprises qui participent à la 

colonisation et à l’occupation : Alsthom et le tramway colonial, les assurances 

Axa, et les 4 premières banques françaises BNP Paribas, Société Générale, 

Crédit Agricole (et sa filiale LCL), BPCE (et sa filiale Natixis), Hewlett Packard, 

PUMA qui sponsorise le football dans les colonies.  

Les demandes de sanctions contre Israël avec entre autres la suspension de 

l’accord d’association Union Européenne- Israël  

Pour suivre et participer à nos actions nous vous invitons à consulter notre 

page Facebook : Palestine 63 solidarité  

Ensemble et internationalement nous rendrons la liberté aux Palestiniens.  

 

 

 


